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RAPPEL – AVENANT 3 A LA CONVENTION 
NATIONALE DES CHIRURGIENS-DENTISTES 

 
Madame, Monsieur,  

 
L’UNCAM et la CCMSA ont signé la décision du 29 avril 2020 (publiée au JO le 24 juin 2020) relative à la liste des 

actes et prestations pris en charge par l’assurance maladie. 

 

Cette décision créée de nouvelles prestations prévues par l’avenant 3 à la Convention nationale des chirurgiens- 

dentistes dont, notamment, de nouvelles mesures tarifaires, en faveur des personnes en situation de handicap sévère. 

 

Ces nouvelles mesures tarifaires sont applicables depuis le 8 août 2020. 

Nous constations une faible utilisation de  ces codes. Aussi, vos représentants syndicaux ont demandé qu’un 

rappel des règles de facturation soit adressé à la profession. 

  

Nouveaux actes en faveur des personnes en situation de handicap :  

 

 Création d’un second supplément (YYYY185 – 200€) pour les actes bucco-dentaires réalisés en deux séances 

ou plus* auprès des patients en situation de handicap sévère en complément du supplément existant 

(YYYY183 – 100€). 
 

*À l’exclusion des actes diagnostiques, des actes de radiologie, de prévention, de restauration coronaire par matériau 

inséré en phase plastique et de chirurgie. Une seule fois quel que soit le nombre d’actes réalisés au cours de ces deux 

séances ou plus. Non cumulable avec le supplément existant (YYYY183 – 100€). 

Ces deux suppléments YYYY183 et YYYY185 sont pris en charge à 100% par le code EXO TM 7 (PREV). 

 

 Création d’une consultation complexe (CCX - 46€) prise en charge à 100% par l’assurance maladie. Il est 

demandé aux chirurgiens-dentistes de renseigner le code CBX dans le dossier du patient. 

 

 Création d’un supplément de 23 euros (BDX), cumulable avec l’examen de prévention bucco-dentaire EBD 

(BDC, BR2, BR4) pris en charge à 100%. 

 

La facturation de ces différents suppléments s’effectue selon les consignes d’utilisation de la grille des 

adaptations pour la prise en charge en santé bucco-dentaire des patients en situation de handicap (grille en 

annexe). 

Autres évolutions inscrites dans l’avenant 3 :  

 

Un supplément de 125 euros (YYYY755) est mis en place pour l’acte d’avulsions de quatre troisièmes molaires (dents 

de sagesse) (HBGD038 ) réalisé au cabinet sous anesthésie locale, en une seule séance. 

 

Vous retrouverez le document en claquant sur le lien suivant : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041540528&categorieLien=id&f 

bclid=IwAR0K9B3Go-v5vTo55I-_5dNs3DPU-dcc8cPGwSSMOVfADJCCafQURLIyaAM 
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Annexe : Grille des adaptations pour la prise en charge en santé bucco-dentaire 
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Echelle de Venham : 

 

 
 

ASA PS Classification : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


